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Denrées alimentaires et leurs ingrédients: solvants d'extraction utilisés dans la fabrication.
Refonte

OBJECTIF : refonte de la directive de la directive 88/344/CEE du Conseil du 13 juin 1988 relative au rapprochement des législations des États
membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients.
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ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : la codification de la directive 88/344/CEE du Conseil du 13 juin 1988 relative au rapprochement des législations des États
membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients a été entamée par la
Commission et une proposition a été soumise au législateur à cet effet. La nouvelle directive devait se substituer aux divers actes qui y sont
incorporés.

Entre-temps, la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission
(comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE, qui a introduit la procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de
portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision.

Conformément à la déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission relative à la décision 2006/512/CE, pour
que cette nouvelle procédure soit applicable aux actes déjà en vigueur adoptés selon la procédure de codécision, ceux-ci doivent être adaptés
conformément aux procédures applicables.

Il est donc proposé de convertir la codification de la directive 88/344/CEE en une refonte afin d'introduire les modifications nécessaires pour
l'adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle.

Denrées alimentaires et leurs ingrédients: solvants d'extraction utilisés dans la fabrication.
Refonte

En adoptant le rapport de M. József  (PPE-DE, HU), la commission des affaires juridiques a approuvé, en 1  lecture de la procédureSZÁJER ère

de codécision, la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au rapprochement des législations des États membres
concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients (Refonte).

La commission des affaires juridiques ne propose aucun amendement, excepté les adaptations techniques suggérées par le groupe
consultatif des services juridiques du Parlement, du Conseil et de la Commission.

Denrées alimentaires et leurs ingrédients: solvants d'extraction utilisés dans la fabrication.
Refonte

Le Parlement européen a adopté par 634 voix pour, 13 voix contre et 19 abstentions, une résolution législative modifiant, en 1  lecture de laère

procédure de codécision, la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative au rapprochement des législations des États
membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients (Refonte).

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. József  (PPE-DE, HU), au nom de la commission desSZÁJER
affaires juridiques.

La proposition a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du Parlement, du Conseil
et de la Commission.

L?amendement adopté résulte d?un compromis négocié entre le Parlement et le Conseil. La résolution législative est accompagnée du texte
consolidé de la directive et de trois annexes portant respectivement sur : i) les solvants d'extraction dont l'utilisation est autorisée pour le
traitement de matières premières, de denrées alimentaires ou de composants de denrées alimentaires ou de leurs ingrédients ; ii) la directive
abrogée, avec liste de ses modifications successives et les délais de transposition en droit national ; iii) le tableau de correspondance.

Denrées alimentaires et leurs ingrédients: solvants d'extraction utilisés dans la fabrication.
Refonte

OBJECTIF : refonte de la directive 88/344/CEE du Conseil relative au rapprochement des législations des États membres concernant les
solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2009/32/CE du Parlement européen et du Conseil relative au rapprochement des législations des États
membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires et de leurs ingrédients (refonte).

CONTENU : à la suite d'un accord en première lecture avec le Parlement européen, le Conseil a arrêté une directive relative au
rapprochement des législations des États membres concernant les solvants d'extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires
et de leurs ingrédients.

La codification de la directive 88/344/CEE du Conseil a été entamée par la Commission et une proposition a été soumise au législateur à cet
effet. La nouvelle directive devait se substituer aux divers actes qui y sont incorporés.

Entre-temps, la décision 1999/468/CE du Conseil fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission
(comitologie) a été modifiée par la décision 2006/512/CE, qui a introduit la procédure de réglementation avec contrôle pour les mesures de
portée générale ayant pour objet de modifier des éléments non essentiels d'un acte de base adopté selon la procédure de codécision.

En conséquence, la codification de la directive 83/344/CE a été convertie en une refonte afin d'introduire les modifications nécessaires pour
l'adaptation à la procédure de réglementation avec contrôle.

Aux termes de la nouvelle directive, la Commission sera habilitée : i) à modifier la liste des solvants d'extraction dont l'utilisation est autorisée
pour le traitement de matières premières, de denrées alimentaires ou de composants de denrées alimentaires ou de leurs ingrédients, ainsi
que la spécification de leurs conditions d'utilisation et des teneurs maximales en résidus ; ii) à établir des critères spécifiques de pureté des



solvants d'extraction et les méthodes d'analyse nécessaires au contrôle du respect des critères généraux et spécifiques de pureté, ainsi que
des méthodes d'analyse et d'échantillonnage des solvants d'extraction dans et sur les denrées alimentaires. Ces mesures devront être
arrêtées selon la procédure de réglementation avec contrôle.

Pour des raisons d'efficacité, les délais normalement applicables dans le cadre de la procédure de réglementation avec contrôle seront
abrégés pour l'adoption de modifications de la liste des solvants d'extraction dont l'utilisation est autorisée pour le traitement des matières
premières, de denrées alimentaires ou de composants de denrées alimentaires ou de leurs ingrédients, ainsi que pour l'adoption de
modifications de la spécification de leurs conditions d'utilisation et des teneurs maximales en résidus, et pour l'adoption de critères spécifiques
de pureté des solvants d'extraction.

Lorsque, pour des raisons d'urgence impérieuses, notamment lorsqu'il existe un risque pour la santé humaine, les délais normalement
applicables dans le cadre de la procédure de réglementation avec contrôle ne peuvent pas être respectés, la Commission pourra appliquer la
procédure d'urgence prévue à l'article 5 bis, paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26/06/2009.


